
Image not found or type unknown

Delegation autorite parentale

Par caromaiwen, le 28/05/2008 à 16:47

Bonjourrnj aimerais savoir qui peut me fournir l autorite parentale. Je vous explique je suis
tiers digne de confiance (qui ne me confère pas l autorite parental)depuis juillet 2007 pour ma
belle fille. Au proces du pere il s est vu retirer l autorite parentale, la mere est decedée. Je l
eleve depuis ses 6 ans elle en a 13 1/2.rnDois je saisir le jaf ? puis je faire la demande toute
seule aupres du jaf ou faut il un avocat ? La juge des enfants qui me la confiee n a pas la
competence pour carnQuelqu un peut me renseigner ?

Par jeetendra, le 28/05/2008 à 19:11

bonsoir, [fluo]la délégation de l'autorité parentale [/fluo]est une manière d'organiser la prise en
charge de l'enfant par un tiers, elle peut être volontaire ou forcée, vous concernant c'est plutôt
une délégation volontaire.rnrnLe juge compétent pour ordonner une mesure de délégation
volontaire de l'autorité parentale [fluo]dans l'intérêt de l'enfant[/fluo] est le juge aux affaires
familiales, voir pour information l'article 377 du Code Civil, cordialement

Par caromaiwen, le 28/05/2008 à 21:15

Dois je avoir un avocat ou pas ?

Par jeetendra, le 28/05/2008 à 22:33



non le recours à un avocat n'est pas obligatoire mais à mon avis souhaitable, bonne soirée

Par caromaiwen, le 28/05/2008 à 22:35

Merci de vos reponses
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